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Arrêté n° 831 CM du 13 juin 2000 déclarant infestée de la mouche des fruits de l'espèce « Bactrocera xanthodes » l'île de Rurutu (Australes) et complétant l'annexe A 
de l'arrêté n° 741 CM du 12 juillet 1996.
NOR : SDR0000964AC

(JOPF du 22 juin 2000, n° 25, p. 1450)

Modifié par : 

· Arrêté n° 169 CM du 4 février 2009 ; JOPF du 12 février 2009, n° 7, p. 661

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l'agriculture et de l'élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997, portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 93-155 AT du 3 décembre 1993 modifiée par la délibération n° 96-42 AT du 29 février 1996 ;
Vu la délibération n° 96-43 AT du 29 février 1996 définissant les mesures relatives à l'inspection phytosanitaire sur l'ensemble du territoire de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 741 CM du 12 juillet 1996 fixant la liste des végétaux, produits végétaux et autres produits susceptibles de véhiculer des organismes nuisibles dont le transport sur l'ensemble des îles de la Polynésie française est interdit ou réglementé ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 juin 2000,

Arrête :

Article 1er.— Est déclarée infestée de la mouche des fruits de l’espèce ''Bactrocera xanthodes" l’île de Rurutu (Australes).
Art. 2.— L'annexe A de l'arrêté n° 741 CM du 12 juillet 1996 est complétée comme suit :

(Tableau modifié, Ar n° 169 CM du 4/02/2009, article 1er) (1)
	Désignation des produits
	Origine
	Destination
	Observation

	Fruits et légumes-fruits (1)
	Rurutu (1)
	Toutes les îles (1)
	Traitement par fumigation (1)


Le reste sans changement.

Art. 3.— Le ministre de l'agriculture et de l'élevage est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 13 juin 2000.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l'agriculture


et de l'élevage,


Patrick BORDET.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


